Acte de naissance francais

Par ravololoniaina, le 03/05/2011 a 10:12

Bonjour,rn ma mére a une acte de naissance francais mais elle est morte rnEst ce que je suis
francais si mon pere est comoriens

Par mimi493, le 03/05/2011 a 14:03

Avoir un acte de naissance établi en France ne veut pas dire qu'on a la nationalité
francaise.rnll faut donner plus de précisions
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